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À l’intention des prescripteurs de médicaments d’exception 
 des pharmaciens 14 octobre 2015 

Modification au répertoire des Codes des médicaments d’exception 

La Régie vous avise de la modification suivante apportée au répertoire des Codes des médicaments d’exception, 
en vigueur le 14 octobre 2015. 

Nouveau médicament d’exception codifié 

Un nouveau médicament d’exception s’ajoute au répertoire des Codes des médicaments d’exception. Il peut 
désormais être autorisé si la condition médicale du patient correspond aux indications reconnues pour le 
paiement. Vous devez alors inscrire sur l’ordonnance le code correspondant à l’indication. 

Il s’agit de : 

 SITAGLIPTINE – JanuviaMC 

Code EN148 – Pour le traitement des personnes diabétiques de type 2 en association avec la 
metformine, lorsqu’une sulfonylurée est contre-indiquée, non tolérée ou inefficace;  

Code EN167 – Pour le traitement des personnes diabétiques de type 2 en monothérapie lorsque la 
metformine et une sulfonylurée sont contre-indiquées ou non tolérées.  

Lorsque la situation de la personne assurée ne correspond pas aux indications de paiement, la sitagliptine 
ne peut être codifiée. La Régie suggère alors d’inscrire le code « XX » sur l’ordonnance afin d’aviser le 
pharmacien que le médicament ne peut être codifié. Cela évitera au pharmacien de faire une démarche 
auprès du prescripteur. 

 


